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LES PRINCIPALES CONSIGNES D’URGENCE 

EN CAS D’ALERTE 
 

Le signal national d’alerte 
En cas de danger imminent, la sirène implantée sur la mairie émet un signal sonore. L’alerte 

peut être donnée selon trois types de sonneries.  

 La sirène du Signal National d’Alerte, 

 La sirène communale, 

 Les sirènes mobiles montées sur des véhicules pompiers.  
Le signal sonore est modulé (il monte et il descend) et dans tous les cas, il est ponctué selon 

le schéma suivant :  

Pour vérifier le bon fonctionnement des sirènes, il est procédé à des essais le 1er mercredi du 

mois à 12h. 

 

LA CONDUITE A TENIR DANS TOUS LES CAS 

Ecouter la radio : En cas d’alerte, il est très important de s’informer très vite sur la nature du 

risque ainsi que sur les premières mesures à appliquer. Immédiatement se mettre à l’écoute 

de France Bleu Orléans (100.9 FM) – France Inter (99.2 FM) - Vibration (102.0 FM) 

Ne pas aller chercher les enfants à l’école : Les enseignants et les éducateurs sont là pour 

assurer leur sécurité. Ils sont les mieux informés des conduites à tenir avec les enfants, en 

cas d’alerte. 

Ne pas téléphoner : A moins de prévenir les secours, le réseau téléphonique ne doit pas être 

saturé et doit rester disponible pour les services de secours. 

S’informer : Site de la Mairie : http://www.mairie-fayauxloges.fr/  

Page Facebook : https://www.facebook.com/mairiefayauxloges    

Téléchargez l’application Centolive pour recevoir sur votre 

smartphone les notifications et messages du panneau lumineux 

de votre commune : 

  

http://www.mairie-fayauxloges.fr/
https://www.facebook.com/mairiefayauxloges
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Nouveauté 2021 pour encore mieux communiquer avec vous : 

 l’application Intra Muros, gratuite 

 

IntraMuros est une plateforme mutualisée qui vous permet d’accéder à toutes les 
informations de votre bassin de vie. 
Consultez les événements, actualités et points d'intérêt de notre commune et de celles aux 
alentours. 
Répondez aux sondages, alertez votre mairie, consulter l'annuaire communal, abonnez-vous 
aux notifications de votre association ou d'un commerce. 
 
En sélectionnant Fay-aux-Loges, vous découvrez les informations et les services de son 
territoire. Tous à vos smartphones pour télécharger ce nouveau moyen de 
communication ! 

 
     


